
Vendredi 9 Novembre.

iojourd hui 4 novembre , à une heure, le gou - 
terne men l a reçu par le télégraphe la dépêche sui- 
vante •

c ha

» La Haye , 2 novembre 1832 , à minuit.
Lt chargé d'affaires de France à M. le président 

du conseil.
D le gouvernement hollandais refuse d’évacuer 

pour le i2 i |e territoire belge. »
Par^suite de cette note télégraphique de notie 

mge u'affaires à La Haye , la diplomatie a été 
#B! Je plus grand mouvement pendant toute la 

|«»rnee d hier. Presque tous les ambassadeurs ont
leur 73VeC M. de Bro§lie- 
* u riche a expédié un courrier pour
enne, et (|fux au(res courrlers aont pa(tjs
ond 0re.fîfS affaires étrangères, dont l’un pour 
•andres et l’autre pour Bruxelles. F
tedifÏT lleUres du malin une estafette a été ex- 

.. • ? '"'“'stère des affaires étrangères pour 
|,or(|,du.,Nor<1- °" prétend qu’elle est porteur 

e entrer en Be gicjue. Cependant , il est
f “h piobable qu’elle porte au maréchal Gérard

nwt__/. •'îs <lerni

Wlllft •

MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

FRANGE.

Paris, le 5 novembre. — Aujourd'hui on lit 
Moniteur , du 5 novembre ( partie non of-

rnier."ere* "'slruct'ons P0i,r f»ire exécuter les 
™rs préparatifs .... . v .Pleparatifs qui resteraient encore à ter-

Car i I L ..., I-- - ■ .... W ■ V I. UUVOI L a un -
îtfool f ! ,lest i,as probable que l’on ait avancé 
Ä 6 en'rée de nos troupes, qui ne doit
«ion j r .le 15 coura<'t , après que la som- 
rtpj,j,é aal'ral sir Malcolm aura clé faite et

*Vl'lRnay premiflr «ecrétaire de l’ambassade 
il ° ""relies est arrivé avant-hier a Paria

|k|déop„i!,da,ls I® nuit pour Bruxelles , avec 
8s qu ou dit fort importantes.

PoÜ?"pHLe ^Ue 'e éuc d’Orléans part demain 
J0"t I armée du Nord.

^depni» .p“bortJ® , député, aide-de-camp du roi, 
r • . er soir ’
"d a Bruxelles

epois lli » » --- --------(S - U > sa I f
,er soir de retour à Paris du voyage

ai»'«ion de
réserve de cavalerie doit se, a a r o ... . ou cavalerie uon si

ap^1 lu* 5 , eu marche pour se por 
«U. divisie Cl Se ra!’P'ocbfir de la fruulière. 
Sisierj "• se compose de quatre régimens de 
!V. m’"U1 lenaient garnison à Beauvais, Corn 
P• -oise „tlX el ^8lun- Le général Gentil Si. 
W,»„ ' q«! commande cette division, est à
&

«nier
' Det

v v ' l ij Ulf litlull ^ vol u
*e Ull;tlra en route , après le départ

escadrou.
SlesaU*^1” d artillerie ont été envoyés dans
L(ll'",s[>ectfrISpmenS deS d®Part,'mens du nord, 

Ir r°n|‘ères O 1 arMetnent des gaides nationalesUeres O ' y llca games uauonates
lt,e fusils !, 3 expf!^1^ de ce "ô'é un grand

(| S 110ur compléter leurs arméniens
«Ven le Wertl.

il. j K Pr a journellement des conféKl^tdeBroslie' ren-

u,,‘“'fdnae' assure que dans ces entretiens 
Pr ^Liteme'nt^Je i Vues d°3 dl‘ux ministres 
' "^'s e« Brl en larrnon'e . et que l’entrée des 

"e’ Plus a„nël(3Ue nVProuvera de la part de la

w *'régal- I e „ -----
n °u.rg et f,„a , ^r^ne » expédiée de Brest pour

tll'er de CpCPe ’ par *e caIme, de rentrer dans 
um. I leS nnrlolt et S P°r,s * en est sortie de nouveau

]kl dfsl'nationS | proba,bletnent arrivée au lieu
’"£7!e • et ! La Pr®Sa,e de 6o canons , la 
hj/1* l'".c,dr* HC°o?t,e la Cré0le - fo“1* c i » e i
%M,l'e ce „ ’ de Cherbourg, sont restées sur 
i;lt ,. ««oadn- * e" attendant des ordres |ioune s •' “l,t;uuani des ordres (.„u. 

’ °1* a Spithead , soit sur les côtes

Ou lit dans le Courrier français , correspon
ance particulière de Bruxelles , la lettre suivante , 

en date du p' novembre :
“ ^ y a eu hier une îéunion de nos ministres et de 

nos ambassadeurs étrangers. Le roi Léopold a sou
mis a ce conseil différentes propositions qui' lui 
étaient parvenues directement de Lon 1res et de 
fans. Par extraordinaire, M. le baron Evain , di
recteur généra! de la guerre, faisait partie du cou 
sell; il S est le premier élevé avec force contre 
I évacuation de Venloo ; il a démontré quelle s-r.it
imprudence du gouvernement s'il consentait à cette 

evacuation avant que tous les points en litige fus-, 
sent régies par un traité direct avec la Hollan le 
puisqu’il pourrait arriver que plus laid la Belgi
que se trouvât dans la nécessité de soutenir une 
guerre , pour obtenir l’exécution des autres parties 
des H articles , qu’alors n’ayant plus Venloo corn ue 
point d appui sur la Meuse , il deviendrait impos
sible d attaquer la Hollande et peut être de lui ré
sister , puisque l’armée belge n’aurait aucune place 
forte à opposer à Venloo et Maestricht , qui peu
vent facilement mettre à l’abri une armée de vingt- 
cinq mille hommes ; qu’il considérait la possession 
de la citadelle d’Anvers comme insignifiante tant 
que la liberté de I Escaut n’était pas assurée et ga 
rantie par des conventions faites avec la Hollande 
sosis la protection et l’agrément des puissances. MM. 
Lebeau , Rogier et Goblet se sont rangés à cet avis 
et ont demandé qu’il fut suivi , prenant sur eux la 
responsabilité de ce qui adviendrait.

» Lo roi a objecté qu’il ne pouvait guère j dans 
la position où il se trouve placé visa vis de la 
France et de l’Angleterre , se refuser à ce que ces 
deux puissances alliées lui demandaient. M. de La
tour Maubourg a remis ses pru>siens sur le tapis; 
il a de nouveau cherché à prouver qu’eu accor
dant à l’armee prussienne le droit d’occupation à ti
tre de dépôt , des portions du Limbourg qui doi
vent retourner à la Hollande, ou mettrait fin à des 
difficultés qui ne touchent plus seulement la Belgi 
que et la Hollande . mais qui sont devenues européen 
nés. Ce langage n a point obtenu de succès, et la 
deliberation a été renvoyée à ce soir. Ou assure 
qu il y aura majorité dans cette nouvelle réunion 
pour consentir a 1 évacuation du Limbourg condi
tionnellement, à la prise de possession simultanée 
de la citadelle d’Anvers par les Belges , et à la sig
nature d’un traité direct avec la Hollande. Mieux 
vaudrait de suite imiter la franchise du roi Guil
laume eu rejettant les sommations ei les proposi
tions. »

— Voici de nouveaux détails sur les causes de 
l’assassinat du célèbre professeur Delpech :

* Plusieurs versions ont couru sur les motifs 
qui ont pousse' l’assassin à commettre ce crime atro
ce ; voici celle qui présente le plus de probabilité, 
parce qu’elle est corroborée par un acte de violen
ce analogue , dont précédemment le nommé Denup- 
tos s’était rendu coupable. D’avant la maladie dont 
cet étranger a été traité chez M. Delpech , il de
vait , dit-on , se marier à Bordeaux , avec une per
sonne qu’il aimait passionnément ; ce projet de 
mariage n'ayant pas réussi, Demptos soupçonna 
un notaire de lui avoir rendu de mauvais offices , 
et se livra contre lui à des tentatives d’assassinat , 
pour lesquelles il fut arrêté et condamné à 4 années 
de détention qu’il a subies au fort du Hà.

» Après la guérison de son varicocèle, et de re
tour à Bordeaux, il conçut une nouvelle passion , 
maison lui annonça que des obstacles insurmonta
bles s’opposaient à ec qu’elle fût couronnée Drm,)- 
tos insista pour connaître les motifs du refus qu’il 
éjirouvait et l'on eut l’imprudence de lui avouer 
que M, Delpech , cousullé sur la convenance de

I union à'aqce'le i! aspirait , avail donné un avig
qui ne lui était pas favorable.

°- ?ei> 7 ?'ors 'll116 probablement il forma le 
pro]et d obtenir du professeur une rétractation , ou 
i c se venger , et c’est cette funeste résolution qui 
I avait conduit dans nos murs. El paraîtrait encore 
que I entrevue qui eut lieu au théâtre entre l'as- 
<assm et sa victime , la veille du crime , avait été 
recherchée par ce premier , et n’avait point eu les 
résultats qn il sen était promis. Quelques person
nes ont entendu qu’il s’était élevée une vive alter
cation entre eux à l’issue de cet entretien , dont on 
connaît la smle déplorable. »

nouvelles de la frontière française du nord.

Armée du Nord. - D’après les nouvelles dis
positions ordonnées par le ministre de la guerre 
a composition de l'armée du Nord reste arrêtée’ 

comme il suit :
Avantgarde : S. A. R. le duc d’Orléans. — 20” 

leger, Ier hussards , Ier lanciers.
Premiere division: lieutenant général Sébastiani. 

I brigade, général Hariet : 11' léger, 5e de
ro"ede7ig„°e r,§ade ’ 83“eral Ru,aiS“y 1 8a de h>e »

Deuxième division s lieutenant général Achard. 
I brigade , généra! de Castellane : 8e léser, 12° 

de ligne. - a. brigade : général Vetrol : a J de li
gne . 3g° de ligne.

Troisième division : lieutenant - général Jamin. 
I brigade , general Zoepfell : iqo léser 18e

e 'g'ie- 2e. brigade, général George . 52e. et 
ooe. de ligne.

Quatrième division : lieutenant - général Fabre. 
ire. brigade : général Rapatel : 7» et 25” de li-

gne. 3e. brigade : général d’Hincourt ; 6 Ie et 
oS” de ligne.

Brigade du général Lawœstine. — n« et 8e chas
seurs à cheval. 7 ei o enas-

Brigade du général Simônneau. — fa chasseurs à 
cheval et 5e hussards.

Division du lieutenant-général Deiean. __bri
gade-.général de Rigny ; %- hussards et 1er. chas
seurs a cheval. — 2e brigade, général Latour-Mau
bourg : 5« et ioe dragons.

Division du lieutenant général Gentil de St. AU 
phonse. ne. brigade : général Vil latte : ier. et 3« 
cuirassiers. - brigade : général Gusler : q” et lo» 
cuirassiers. **

, Falficiennes , g novembre. — Une dépêche té
légraphique, communiquée de Lille à M. le maré
chal Gérard, annonce le refus forme! du roi de Hol-
infétélirSCer aUX deruières P'°P°«itibns qui lut

En conséquence , des ordres viennent d’être don
nes pour redoubler d’activité dans les travaux pré
paratoires deta précédemment commandés pour le 
siege de la citadelle d’Anvers. On embarque sur des 

a eaux , une grande quantité de projectiles creux , 
de canons de gros calibre et d’affuts. Deux com
pagnies u 12» de ligne ont été mises dimanche à 

,SP081t'ou de M- le chef de bataillon dg génie 
Morlet pour confectionner des fascines, des ga- 
bious } etc. 7 °

Ces ouvrages se font en avant de la porte de 
1 e" (Echo de Valencienncs.)

BELGIQUE.
Anvers, le y novembre. — On vient de publier 

la proclamation suivante : ^

s’empresse* dé*6 C°m,nandanr s“P®neur de la place 
vilTe et la h Preve'['F res concitoyens , habitant la
de ’ t ,tb"e'et An,e"’ que ‘eroi de Hoon
de , s étant refuse d évacuer les parties de notre ter-

f*!



ïitoire occupées par ses troupes , des moyens coer
citives pour l’y contraindre seront employés dans un 
délai très-rapproché par les gouvernemens de France 
et d’Angleterre.

» Si le i5 , les premières démonstrations dirigée 
contre le commerce de la Hollands n’amènent aucun 
re'sultat, la force sera employée.

» Dès lors , la citadelle étant on'des points prin
cipaux contre lesquels les premières attaques pourront 
être dirige'es , le gouvernement prendra les mesures 
qui sont en sou pouvoir pour ôter à l’ennemi tout 
prétexte de faire peser les maux de la guerre sur la 
population inoffensive ;

» Mais ne pouvant répondre de la résistance que 
déploiera un ennemi peu scrupuleux daii3 le choix 
de ses moyens , les habitans de la ville et banlieue 
sont invités à prendre telles précautions que la gravité 
des circonstances exige pour leur sûreté personnelle 
et celle de leurs propriétés.

Anvers , 7 novembre i83a. BUZEN.
— Un soldat hollandais est déserté de la citadelle 

et il a été immédiatement placé en factions en face 
de ses anciens camarades pour leur montrer la faus
seté des bruits accrédités dans la forteresse , qu’on 
fait subir de mauvais traitemens aux déserteurs.

Suivant plusieurs rapports l’attaque prochaine des 
francais a jette quelque teneur dans la garnison.

19 soldais hollandais ont déserté cette nuit de la 
citadcllci

— Des allèges arrivent continuellement à la cita
delle. Depuis plusieurs jours, il en est parti un 
certain nombre qu’on suppose chargé de militaires 
malades ou dans lesquels le commandant n’avait pas 
de confiance.

__Si nous en croyons une lettre , datée de La
Haye du 4 novembre , écrite par une personne res
pectable de cette ville, il serait échappé au roi 
Guillaume de dire : « Je donnerai à l’Europe d’é- 
» (ranges étrenues.La nouvelle année verra des évé- 
» nemens dont on est loin de se douter, »

Le pronostic de Guillaume 11e se réalisera pas , 
et s’il compte encore sur le concours des puissances 
du Nord , il s’abuse. L’Europe a besoin de repos , et 
Je roi de Hollande va cesser de la menacer par sa 
ridicule obstination. Le terme approche où il aura 
à choisir entre une ruine complète et les tiaites qui 
lui ont été offerts. (Phare )

__On nous rapporte que déjà en Hollande on s’oc
cupe do la formation d’une nouvelle io° division 
(afdeeling ) pour pouvoir remplacer a la fin du 
mois dans les cadres de l’année , celle qui se trouve 
actuellement à la citadelle.

On prétend aussi qu’au dernier conseil des mi
nistres à La Haye on a agité la question de savoir 
si des notaires hollandais pouvaient instrumenter 
dans la citadelle d'Anvers. Il paraît que plusieurs de 
ces officiers publics y auraient été demandés. ( Id. )

Bruxelles , le 7 novembre. — M. le général Des
prez est parti hier après-midi de Bruxelles pour 
Louvain.

— M. de Tallenay qui était parti pour Paris est 
arrivé en cette ville hier à deux heures.

__Le secrétaire du baron de Stocknaar, M. Lud
low, arrivé avant-hier à Bruxelles en courrier , est 
reparti hier pour Londres, porteur des dépêches.

__On a parlé de la nécessité , où par l’effet de
]a sommation , allait être le gouvernement d’éva
cuer et le Limbourget le Luxembourg. Nous croyons 
lavoir démontré que la sommation faite en exécu- 
cution du traité du i5 novembre ne pouvait être 
entendue ainsi ; nous avons prouvé que le langage 
Je plus récent de la conférence , celui de la répli
que aux observalions hollandaises du 25 septembre, 
constatant bien que nous n’étions tenus à abandon
ner le Limbourg qu’en gardant le Luxembourg. 
Aujourd’hui on nous demande en quoi il noas est 
avantageux d’abandonner Rurernonde et Venloo , 
avant que nos droits sur la province que nous re
cevons en échange n’aient été formellement re
connus par ceux dont le consentement nous est né
cessaire , (la confédération germanique et les agnats 
de Nassau. )

L’objection est sérieuse , elle mérite toute no
ire attention. Au premier apperçu il semble en 
lé»nUe* pour le gouvernement le droit de retenir

les portions 3a Limfioarg jusqu’à ce que le con
sentement nécessaire pour le Luxembourg lui 
soit rapporté; ou que garantie bien régulière lui 
soit fournie à ce sujet par la conférence. Mais dans 
aucun cas cette objection ne peut nous mener à nous 
déssaisir du Limbourg et du Luxembourg en même 
temps. (Em,)

Liège, le 8 Novembre.

Le Courrier contient le post scriptum suivant :
» Nous recevons de la Hollande , par voie d’An

vers , la nouvelle que l’ordre est donné par le gou
vernement hollaudais aux navires de la marine de 
guerre de ne plus mettre en iner. Les légations an
glaise et française doivent quitter La Haye jeudi. »

— L’hôpital établi à Nauuir pour recevoir les 
malades atteints do choléra vient d’être fermé.

— Le Morning-Héraid a démenti la nouvelle du 
départ de Londres de M. Matnsehewi tz, un des plé
nipotentiaires russes. Cependant le fait de ce départ 
est positif. Mais M. de Matschewitz avait été envoyé 
à Londres spécialement pour traiter les affaires hol- 
lando-belges , et M, le prince Lieven , ambassadeur 
près du cabinet de St. James , reste à Londres.
D’après cela il y a lieu d’espérer que la Russie n’a
point encore rompu avec les cabinets de France et 
d’Angleterre ; mais ce départ da M. Mataschewiiz 
prouve néanmoins que la conférence est réellement 
dissoute.

— On écrit de Francfort , 3 novembre :
« M. Pozzo di Borgo a quitté cette ville avant-

hier matin à 10 heures pour se rendre à Paris ,
où, à ce que disent ses amis, il arrivera en cinq 
jours. Le voyage n’est pas du tout agréable , attendu 
que les plaies ont commencé ; mais ou prend grand 
soin de ce diplomate absolutiste , pour que sa 
santé n’en souffre pas , car il s’arrêtera chaque 
nuit pour se reposer. Ou dit qu’en ronte , il fera 
une visita à Biberich , afin d’encourager le grand- 
duc de Nassau daus la conduite despotique qu’il a 
récemment adoptée, et qui a causé beaucoup de 
refroidissement entre lui et une grande partie de 
ses sujets. ,

» Les visites de ce diplomate , chef de file , sont 
regardées comme très honorables ; il a fait sa cour 
à tous les rois d’Allemagne un seul excepté ,qui est 
revêtu d’un plus noble titre que celui de souverain 
dans ce pays. On avait dit qua M. Pozzo di Borgo 
ferait le voyage de Londres , sans doute pour pré
senter ses hommages au roi de Hanovre , mais 
on ne saurait croire que le roi d’Angleterre con
sentit à recevoir des inspirations de la part de la 
Russie. Le gouvernement hanovrien persévère dans 
sou ancienne habitude de couvrir ses infamies du 
nom et des armoiries de l’empire britannique. C’est 
trop humiliant pour une nation d’être ainsi expo
sée à des insultes accumulées ; il y a done lieu de 
douter de la visite de M. Pozzo di Borgo dans la 
capitale de l’Angleterre.

» Dans le courant de la semaine dernière , la 
ville de Francfort a élé fort agitée par suite de 
l’arrestation de quelques écrivains libéraux. Jeudi 
passé , Freisen fut conduit eu prison. Les jeunes 
gens de la ville s’attroupèrent et auraient brisé les 
portes de la prison, pour le mettre eu liberté , mais 
un autre écrivain populaire harangua la foule et la 
pria de ne pas commettre des violences , « parce 
que le temps n’était pas encore venu. » Une en
quête a été commencée sur cette affaire, et io à 
12 jeunes gens ont été arrêtés. La jeunesse de cette 
ville n’attend qu’une occasion pour secouer le joug 
de la diète.

» On assure maintenant, comme provenant de 
bonne source , qne le gouvernement badois a privé 
MM. Rotteck et Weleker de leurs chaires de pro
fesseurs à l’université de Fiiboorg , pour servir la 
haine que ces hommes éclairés et libéraux inspi
rent à la diète.

» On dit que le professeur Fiiike qui , à Berlin , 
a rédigé la feuille hebdomadaire absolutiste qui s’y 
publie , et qui est écrite avec beaucoup d'habileté, 
vient d’être nommé de par le prince Metternich au 
poste que Gentz a rempli au ministère des affaires 
étrangères à Yieune , avec la moitié des appointe- 
mens dont jouissait cet atni prononcé du ministre 
autrichien. Les essais de ce publiciste , s’ils étaient

connus des journaux absolulîsles de France et d‘A 
glelerre , leur seraient une acquisition précieuse 
car ils démontrent qu’en fait de gouvernement’ 
rien n’est parfait que le système prussien, et qui 
les principes libéraux provoquent la malédictioi 
sur le genre humain. On ignore si le professeur 
obtenu de son roi la permission d’accepter cenoi 
vel emploi.

» L état où se troave l’Allemagne est loin d’inj. 
pirer de la confiance à ses habitans ; an dem 
homme paisible , me disait aujourd'hui: « Lésai- 
solutistes s’apprêtent à la gueire ; qu’ils la com
mencent , qu’ils perdent une seule bataille, et l'ai®. 
ehie se montrera en Allemagne ; alors il y aurait 
réactions sanglantes : pour éviter tout cela, deui 
heures après que cette nouvelle me sera parvenue 
je ferai mes malles , et je me réfugierai en France 
pour y vivre en sûreté. (Mémorial

— Nous nous empressons de communiquer à 
lecteurs des détails fort curieux sur la dépulalii 
grecque envoyée auprès du roi Othon, que non 
exlrayous d’une lettre de Munich, et dont nous[ 
vous garantir l’authenticité :

« Tout le mande s’occupe ici de, affaires A 
Grèce. Les régimens destinés à suivre le roi Otbi 
ne sont pas encore rassemblés ; tous sont niée««1 
tens de cette expédition , les simples soldai! sur- 
tout, aussi a-t-on trouvé convenable de defeuw] 
d’en parier; N’est-ce pas une mesure digue de b 
tocrate russe ?

» On se raconte de plaisantes anecdotes sur la 1 
putation grecque, qui enfreint toutes les règ 
de l’étiquette , au désespoir de la cour de Bavieri 
Les membres de la députation sont restés coofftl 
pendant le dîner où ils ont élé invités au palais 
au dessert ils se mirent à fumer des 
Les valets de la cour, qui étaient chargés de ti 
servir , les trouvaient chaque matin occupes 
ser leurs habits et à décrotter leurs bottes.

» Ils ne comprennent que le grec moderne 
ont l'extrérieur sale et insignifiant. Enfin cb 
paraît désappointé sur ce qu’il attendait de 
nation grecque. La famille royale ne sail CT 
comment cacher son embarras , et le pe»Pe j 
cueille avec plaisir tous ces bruits, 
voit avec défaveur ce nouveau royaume sc 
par la conférence. (Union.)

— On fit dans une lettre que M. Martin 
d’adresser à l’Annotateur , journal de B°° °8"

a L’accident arrivé samedi dernier à 1* reP(J 
tion des Lions en Mysore , a besoin oeJP jj 
Le lion Cobourg , sur lequel je puis compter
avait été placé le matin dans la meme caSe„ 1l._„,
lionne Fanny. Celte translation le

rendit fudfj
^ 1 rie grsfl .

parce qu’étant obligé , à cause du Pe<1 r(q;I,fjre potil
ideal

du théâtre de me servir de sa cage
placer eusemble le tigre et le jeune Uon 1

je 14

avais donné une cage trop petite
» La fatigue qu’il éprouva pendant P,aS^“g0ulj

res semble justifier le mouvement de colère
A V-* wv .m ^ u .. — — - \jQ pU-a
ne fut pas maître au premier teudit ®
a pu voir cependant qu’aussitôt q u’il ente““1

teilten16”1 cä“Sel
voix , il lâcha prise. A ce rnécon.— ^

iiart|Clion par la petitesse de sa cage , ( ^
pour expliquer sa fureur une dispos'^ ^ ^v**- vinpnvj'Bv» </v« - V-* -    - _. g j

lière de l’animal qui ne lui a pas pel 
connaître de suite. »

U

■;

. . de Paris Pl
On peut voir sous la rubrique ^ ■ 

gouvernement français a fait pub ie a|lll 
niteur une dépêche télégraphique 9” je il 
refus du roi de Hollande d’évacuer p 
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L'Union annonce qu’une let re <^0blet|!i 
porte que l’ordre vient d’arr'*er troi)pesSiU|i|
de Borstell , général commandait ^ de nl°sfi
nées dans les provinces du , et <^e, [ no| 
promptement la figue et la laïU f|ançaise’ , , 
procher des frontières belge e 0;oO° 
bre total de ces troupes s’éleVe



parfaitement bien exerces et ayant un immense 
matériel de guerre. Le correspondant de l’Union 
ne croit cependant point à des intentions hostiles 
COi,tre la Belgique ou la France ; il n'y voit qu’une 
mesure de précaution pour le cas où la France, au 
(ieu de s’en tenir à ope'rer l’évacuation de la cita
delle d’Anvers , pousserait ses troupes plus avant. 
On cite, comme exprimant la pensée du cabi
net de Berlin , ce mot de M. F. d’Ancillon : « Les 
t Français ressemblent à des abeilles qui se dispu- 
» lent sur la forme des cellules et oublient de 
» faire du miel. Tant qu’ils ne viendront pas nous 
» piquer, nous les laisserons bourdonner. *>

Ce ne serait donc que dans le cas d’une agression 
de la France que la Prusse agirait directement con
tre elle; jusqu’alors elle se contentera de prendre 
sei précautions.

Elle a plusieurs inolifs pour de'sirer le maintien 
de la paix. Sérieusement occupée à établir son 
gouvernement intérieur sur des bases solides , la 
Prusse craint les commotions politiques , d’autant 
plus qu’elle est loin encore d’avoir réussi à fondre 
dans l’unité d’un même sentiment national ses 
diverses provinces depoiâ la Meuse jusqu’à la Bal
tique. Celles du Rhin en particulier lui offriraient 
peu de garanties en cas d’une guerre générale.

Du correspondant du Courrier belge lui mande de 
Luxembourg que les français de la garnison de 
Louwy ont poussé une reconnaissance jusque dans 

le rayon de la forteresse, mouvement qui aurait 
été nécessité par la marche d’un corps prussien 
vers le grand-duché. C’est encore là une nouvelle 
qui demande confirmation.

ÉLECTIONS DE LIÈGE.
Nombre deB votans......................................... 741

Majorité...................................................... 371

111. J. G. Deleeuw , membre des e'tats 
Charles Marcellis, avocat. . .
J. B. Kaufmann , banquier.
Tielemans, ex-gouverneur. . .
Ernest , jeune , professeur. . .
Dcchamps , conseiller............................
Gilet, juge d’instruction. . . .

Sont proclamés représenlans :

*° Gn Deleeuw , membre des états 
î* Gharles Marcellis , avocat . .

° J- B. Kaufmann , banquier . .

448
38q
387

j 6 résultat est un nouveau triomphe de l’Union.
Moment où quelques journanx la proclamaient dis- 

°ote ou croulant de toutes parts, elle devait don- 
faît T6 Preove égalante de sa force , et elle l’a 
8e ..°mme toujours nos candidats se sont pré- 
dg f,8 dement aux électeurs sous la bannière

Wurnisme , répudiant même tout autre patro"j t xvpuuiani inclus w- uu'iu

& ‘ La majorité a justifié leur confiance.

h ^aremmo > M* Van den Steen de Jehay , 
Jerneur de la province de Liège , a été réélu 

eur ) et M. Fieussu , député.

re”8t,ltat des scrutins connus jusqu’ici 
s quelques provinces :

j éle'S^['C< d'Y pres. M. L. dé Robiauo de Borsbeek 
e8 e u membre de la chambre des représentai 
Wtiti a0einent de van Aleenen , actuellement

OUt de CÏlanihr» a ta annr ri. anccalirx.
%élj d’Ecclao. V. Vanboobroeck de Fiennes a 

^éclar*' etl remPlaCBfrient de M. Lebègue qui avait 
g,6 retl°ncer à toute candidature.

^redefCi TournaV- M- Dubus a été réélu raem- 
U g3 ulwmbre des représenlans.

PWetn °UC‘leZ Lefebvre a été élu sénateur en rera- 
1 la o!?n ,e M. de Rasse, actuellement conseiller 
^ de cassation.

>..,** * Mons. M. Fréd. Corbisier a été réél 
M, p£.“ 226 voix.

,ec°ode ) bousies , ancien membre de la
ïemppaceC la,1,l»re des états-généraux, a été élu en 
Se>ller aU.lei‘l de M. Taintenier , actuellement con- 

a c?ur de cassation M. de Bousies a ob- 
^ujdt g|s vo'x. ïl avait pour concurrent M. de

On nous communique l’article suivant sur les élec 
tions de Liège :

« Députés que la majorité aux élections vient 
d’bonorer de ses suffrages , vous êtes unionistes et 
tons mérites personnels à part c'est à ce titre que 
vous avez été élus ; marchez donc sons les drapeaux 
de l’anion ! Vous venez d’être témoin que les élec
teurs se sont rappelés , qu’elle seule avait combattu 
l'oppression hollandaise , que seule elle avait pu 
renverser le trône de l'injuste Guillaume. Soyez- 
donc nos mandataires !. .. L’union vient de se re
tremper I.... Qu’elle ne triomphe pas à demi ! à elle 
l’honneur de la lutte , à elle aussi , la gloire de con
solider l’œuvre de la révolution et la destruction 
des ennemis de l’honneur et de l’indépendance 
belges.

Les injures et les intrigues des hommes qui tra
vaillent à nous mettre au niveau de la malbeareuse 
Pologne , à nous replacer sous le joug paternel de ce 
roi qui nous a exploités pendant i5 ans comme 
une colonie, se sont consommées en pure perte , 
que dis-je , elles ont servi à merveille à nous donner 
la mesure de leur taille et de leur patriotisme.

Soi disant libéraux et orangistes ; vous disiez for
mer la plus grande masse de la nation , et tou9 
réunis pour plonger cette Belgique dans l’anarchie , 
vous n’avez seulement pas pu lutter avec ce qu’il 
vous plait d’appeler la coterie unioniste que vous di 
siez frappée de l’anathème nationale.

Belges , soyons tous unionistes , abjurons nos dis
sentions qui ne peuvent que nuire à la patrie , tra
vaillons en commun à notre prospérité , nos députés 
se sont chargés d’éelairer la nation sur les trames de 
nos ennemis, serrons nos rangs pour repousser l’en
nemi commun. Ayons les yenx sur l’héroïque Po
logne , et disons une restauration quelle qu’elle puisse 
être , sous le père comme sous le fils , ferait de la 
Belgique une seconde Pologne , nous avons proclamé 
Guillaume indigne de nous gouverner, montrons 
nous conséquents , restons unionistes et nous vain
crons.

Voici la lettre de sommation du gouvernement 
anglais à celui de Hollande :
A. S, Exc. le baron Verstolk de Soelen , etc: , etc.

La Haye, le 29 octobre (832.
Le soussigné , chargé d’affaires de S. M. bota

nique à La Haye, a reçu l’ordre de faire connaî 
tre à S. Exc. le baron Verstolk de Soelen , mi
nistre des affaires étrangères , la détermination 
qui a été prise par S. M. le roi da la Grande- 
Bretagne et d’Irlande de concert avec S. M. le roi 
des Français.

L’inutilité reconnue ( acknowledged fruitlessness ) 
des efforts si souvent répétés au moyen de négo
ciations pour porter S. M. le roi des Pays-Bas à 
accepter et exécuter le traité relatif eux Pays-Bas, 
signé à Londres le i5 novembre 1831 , lea forcent 
à adopter le seul moyen qui leur reste do mettre 
fin à un état de choses dont la continuation plus 
longue pourrait compromettre la paix de l’Europe. 
Il se trouvent donc obligés par les considérations 
ci-dessus mentionnées et par les engagemens qu’ils 
ont contraetés, de procéder immédiatement par 
les moyens qu’ils ont à leurs ordres , à obtenir 
l’évacuation des territoires qui soirt encore occu
pés jjpar la puissance à laquelle ils ne doivent plus 
appartenir.

En conséquence , le soussigné a pour instruc
tions de demander que S. M. néerlandaise fasse 
connaître si elle consent à évacuer , pour le 12 
de novembre prochain , la citadelle d’Anvers et les 
forts et places qui en dépendent , et le soussigné 
a pour instructions de déclarer que, si une ré
ponse formelle et satisfaisante à ce sujet u’est pas 
donnée pour le 2 novembre prochain, des forces 
navales et militaires seront mises en mouvement 
(put in motion ) par les deux gouvernemens de 
France et d’Angleterre; et que , si, pour le i5 de 
même mois de novembre , l’évacuation de la ci
tadelle d’Anvers et des forts et places en dépen
dons n’est pas complètement effectuée par les trou» 
pes hallandaises , toutes les mesures nécessaires se
ront prises pour obtenir ce résultat. 
g|Le soussigné a l’honneur de renouveler à S. E, 
le baron Verstolk de Soelen l’assurance de sa 
plus haute considération.

Signé , G. y, JjæNUtGHÀa*,

M, Zyfogorski informe le publie qu’il donnera 
dans une des salles de l’Universiié , un cours de 
angue allemande , avec les principes de la litté

rature , et une revue littéraire des principaux au
teurs allemands. Les personnes qui désirent suivre 
°.e a5S sonl pr iées de s’adresser rue Chanssée- 
i es-Prés u° 363 , ou à la librairie de M. Guilmard.

Le cours commencera le 12 novembre à quatre 
jusqu a cinq heures.

CHOLÉRA. —■Lzéye , 7 novembre, 
i eu traitement. “* n°UVean '’ * décès ’ < ^convalescence,

UNIVERSITE DE LIEGE. Commission d'examens.

M. Charles-Joseph de Rasquinet, de Liège , su. 
birason examen de candidat le 10 novembre à 4 h. 

 Le président

ETAT CIVIL I)É LIÈGE du 7 novembre.
Naissances : 2 garçons , 2 filles.
Mariages 8 savoir ; Entre : Louis André Thonnard . né- 

gocmnt, rue du Pont-d’Ile , et Agnès Marguerite Droixhe 
faubourg A îyegnis. — Paschal Francois Joseph Califice , à 
B'egnez et Catherine Plandem;, faubourg St. Gilles. — De
nis Danthme, armurier, faubourg St. Laurent, et Marie Gof- 
m ..journalière, même faubourg. — Michel Lovinfosse , ar
murier^ faubourg St.-Léonard, et Catherine Josephe Léonard 
journalière, même faubourg. — Nicolas Joseph Bricteur ’ 
houd leur, a Cheratte , et Marie Ida Collette , faubourg d’A- 
mercœur. Jacques Nicolas Joseph Detrixhe , serrurier rue 
Volem, et Marie Catherine Collette, faubourg St-Léonard 
Pierre Joseph Vangaethaven , armurier, rue en Bêche, et 
Anne Jeanne Piret, herbière , même domicile. — Frederick 
Joseph Delhalc, journalier, rue sur la Fontaine, veuf de 
Marie Thérèse Wery, et Marie Aune Maréchal, journalière 
me devant les Carmes.

Décès : 2 garçons , 2 filles , 4 hommes , savoir : Léonard Her
man Joseph Dosin , âgé de 83 ans, cultivateur , rue Grande- 
Bêche, veuf de Barbe Piette. — Ernest Budin , âgé de 67 
ans , cloutier, à Wandre , décédé eu cette ville. — Florent 
Théodore Gérard, âgé de 41 ans, canneleur , faubourg St- 
Gilles , époux de Marie Jeanne Lambertiue Josehine Dc-noël 
Mestrez. — Nicolas Joseph Fassotte, âgé de 21 ans, armu
rier , rue Entre deux Ponts, célibataire

TRAITEMENS. — L’administrateur du trésor dans la pro
vince de Liège, informe MM. les professeurs, employés et 
boursiers de {’Université , MM. les curés et desservants en 
résidence à Liège, que leurs Iraitemens du 3“ trimislre 1832 
est payable à son bureau , tous les jours non fériés, de neuf 
heures à midi.

Les mandats pour MM. les curés et desservants , ainsi que; 
pour MM. les juges de paix , instituteurs , etc. , résidents 
hors du chef lieu , viennent d’être adressés aux receveurs com
me • de coutume.

Le système monétaire devant être changé au premier jan
vier prochain , il est de L’intérêt de tous les porteurs de 
mandats à charge du trésor, payables soit à Liège, soit durs 
les communes , de les encaisser avant ladite époque , puisque 
ce délai expiré , ces mandats ne pourront plus être admis 
saus avoir été renouvelles d’après le nouveau système • it 
importe donc beaucoup aux porteurs de se hâter pour éviter 
tous retards.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Dimanche et lundi , on JETTERA une ROUE de DINDONS 
chezDEBEUR, faubourg St. Gilles, n° 283. 793

Melle. E. PIRARD , marchande de modes, rue de l’Univer
sité , a l’honneur d’annoncer aux dames qu’elle vient d'arri
ver avec un assortiment complet de modes nouvelles. 792>

LEFIN, CoiVEEUR , ci'devccut du théâtre royal de l’Oiéon 
àVaris , et maintenant établi rue du Pont d'Ile, au Gastro
nome , n° 26, a Liege, vient de recevoir des marchandises 
de Paris concernant la toilette de daines et tout ce qui con
cerne son état.

Le même est l'inventeur d'un nouveau genre de perruques; 
et fait des toupets métalliques , de son invention. ^

LEFIN espère obtenir à Liège les mêmes succès qu’il 3 
mérités à Paris. jg(j

MAGASIN PLAGE VERTE N' 780.
Chez E. PRINZEN sont arrivés les assortiments de lainage/ 

tels que gilets, jupons, camisoles, caleçons tricotés et tissés 
pour femmes , hommes etenfans, en toute qualité, gilets, ca
misoles et jupons de fcachemir, robes d'enfans , bas de laine 
de France et autres bas de Vigania gris et blanc de laine , 
blanc de gaze, idem bas tricotés, en toute qualité, bas de 
filoselle pluches et autres , bas de soie, chaussettes, en tout,' 
genre , chaussons , écharpes, callotius , bas d’enfans en laine 
en toute qualité et grandeur. Le magasin est toujours assorti 
en bas de coton, écru et blanc à jours et unis et bonnets ; 
quantité de foulards, cravaties soie noir et fantaisie, velours, 
madras soie noire, schals, manchons, tails, linges de table, 
damassés, flanelles , cotonnettes, etc.

500 gilets et caleçons confectionnés d’après lea meilleurs 
modèles , depuis 1 fl, 25 c. g 6 As. P.-B. 778



AU FOINT DE VUE
Rue des Escaliers Si Pierre , n° 18 , à Liège.

VAN ROOMENBURG , a l'honneur d’informer Messieurs les 
amateurs qu il vient de recevoir de diverses fabriques et no
tamment de Taris , un très beau choix et un très grand as
sortiment de Pendules dorées , lampes bronzées et dorées , 
bijouterie fine et fausse, tabatières en tout genre , notam
ment avec calandriers pour 1833, nécessaires, garnis pour 
nommes et femmes, cravaches et opérons , brosses fines, par
fumerie en-t.Olls oPnres miinpoilln.-;« fl.-.«, AK......,îumerie en tous genres, quincaillerie fine, écritoires en bron
zes , optiques, lunettes et verres pour toutes les vues et tous
Jes ages , etc. , ect. , etc. Enfin son magasin qui est distri
bue comme un Bazard de Par.,c i^«co.i»-*-» r-on a, /i/îoiranris ne laissera rien à désirer 
aux personnes qui voudront bien l'honorer de leur confiance. 

( Le tout à prix fixe et très modéré. ) 768

0 VENTE DE CHEVAUX.
Vendredi 9 novembre 1832, à dix heures du matin, au 

manege, place Saint-Pierre, à Liège, le notaire DELVAUX 
vendra quinze chevaux de race Polonaise, Russe et du Nord 
de I Allemagne, propres à l’atelage et à la selle, provenant 
de la cavalerie prussienne.

Ils seront à voir au moment de la vente.

HUITRES anglaises, lre qualité, chez ANDRIEN fils, me 
Souveram-Pont, au petit Pavillon Anglais, n“ 320. 539

HUITRES anglaises , 1" qualité , chez PERET, rue Ste Ursule,

HUITRES anglaises, chez PAREONDRY, derr. l’IIÔtel de V ilia

HI IT U ES anglaises, chez TART, derrrière l’IIôtel-de-Ville.

Des OUVRIERS, sachant travailler aux jAINS D’ÉPICE, 
peuvent se présenter, rue du Pont-d’Ile, n° 844. 767

( ) VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
les héritiers de madame veuve Cliavaux , de Chénée , fe

ront VENDRE aux enchères le 19 novembre courant, à 10 
heures , par le ministère de M“ DUSART , notaire à Liège , 
en son étude rue Eérondrée, une belle et grande MAISON 
située à Chénée, près le Pont-Neuf, sur la grande route de 
la Vesclie , avec écurie, deux magasins , grande cour, jar- 
din derrière entouré de murs, joignant le confluent des ri
vières d Ourle et de la Vesdre, un terrain à côté , etc.

La belle situation de cette maison la rend des plus agréa
bles et des plus avantageuses pour toutes fabriques , Ieconv 
merce de commission et autres. S’adresser audit notaiie pour 
connaître les conditions.

16 v. p. , dans

g. 10 sisev- p. ),

aunes ( 2 bonniers

( ) A LOUER, la MAISON qu’occupait feu M. le président 
Beanin, sise a Liege, place derrière St-Paul, avec beau
T^TÜ-on11 12?" SU‘' ^ Quai d’Avroi- S’adresser à M. Louis 
DEJAER, homme de loi, rue Foud-St-Servais , n» 147 
a Liege. ’

VENTÉ D’IMMEUBLES POUR SORTIR DE L’INDIVISION

Lundi 12 novembre 1832, aux 2 heures de l’après-rmdi 
il sua procédé pai le ministère de Me Louis LAMBINON* 
notau-e a Liege , en la demeure de l’ancien notaire Larnbi- 
non , sise au Beau Mer commune deGrivegnée, à la vente 
aux enchères publiques des immeubles et rente, dont la dé
signation sud : ’

U; Lot. -Un bonnier 47 perches 33 aunes de terre arable 
ve-néeC anS 3 Cam(iagne ,ie Bel|e Élamme , commune de Gri-

2° Lot. —42 perches 50 aunes de terre arable, sise en la 
meme campagne de Belle-Flamme.

3e Lot. — 65 perches 39 aunes de prairie bien arborée , si
tuée au chemin de Breux, à Chénée.
à Chénée ~ 50 pnCheS 39 aU“eS de Pr® ’ situe'e en Éhonneux,

5e Lot. — 15 perches 25 aunes de praiiie, sise aux Vieilles- 
Voies, a Chénée.
i 6jj“1 ~ perches 23 aunes de terre arable , située dans 
les Bedinnes , a Chénée.

7“ Lot.—95 perches 90 l[2annes de terre labourable, si- 
tuée en Lhonneux , à Chénée.
,, .8,VLot'~ 5®Pfc,hes 12 aunes de terre arable, sise au champs 
d Al-Cour , a Chénée. 1

9° Lot,n1 ? Perches 7 U2 aunes de pré, située en Lhon- 
neux, a Chenee.

10e bot.—Une grange, située dansles Cours, à Chénée.
11“ et dernier Lot. — Une rente annuelle et perpétuelle de 

deux norms cinquante-sept cents au capital de cinquante-un 
florins quarante cents , due par Gilles Bailly , de Griveenée , 
et consor. 0 ’

S’adresser audit notaire LAMBINON, dépositaire des titres, 
pour connaître les conditions de la vente. 743

VENTE D'IMMEUBLES.
Le 10 décembre 1832 , à dix heures du matin par le mi

nistère de Me Philippe PARMENTIER, notaire à Liège, en 
sou etude place de là Comédie n" 784 , il sera procédé à la
v ente ^ publique et a l’extinction des feux des Immeubles 
ci-apres désignés :

,L„ot’ üne P'èce de terre , contenant 54 perches 7 aii- 
es( 12 verges grandes 8 verges petites), située contre les 
aves c!e I mirinnp fmuorcnn ----- „I------ • - . .i10„0, Aa rp ° . ° ~ année contre lesbayes de Tnunnne, traversée par le chemin qui conduit de 

Latine a Reiuiqnette. 1 uullul1 ue
2», Lot. — 76 perches 31 aunes ( 17v. g. 10 v n 35 n-’eds 

carres ), s.tuee dans la campagne de Tourinne , tirant vers FM 
lais , traversée par le chemin de l’allais.

3“ Lot. — 38 perches 16 aunes ( 8 v. g. 15 v. p. 35 pieds ), 
située entre Tourinne et l’allais , traversée par le chemin de 
Fallais

4“ Lot. — 83 perches 45 aunes ( 19 v. g. 3 v. p ) , située 
au sud du village de Tourinne, vers vieux Walleffe.

5“ Lot---- 45 perches 3 aunes ( 10 v g.-6 v. p. 168 pieds ) ,
située au même endroit, vers-Latine.

6“ Lot.^—9 perches 45 aunes ( 2 v. g. 3 v. p. 128 pieds), 
située près des hayes de Tourinne , traversée par un sentier 
qui conduit de Tourinne à Remiquette.

7“ Lot. — 46 perches 23 aunes (10 v. g. 12 v. p. 46 p. ) , 
située au même endroit vers Remiquette.

8“ Lot. — 16 perches 14 aunes ( 3 v. g. 14 v. p ) , située au 
meme endroit.

9“ Lot. — 27 perches 47 aunes ( 6 v g. 6 v. p. ), située 
vers le chemin de Tourinne à Fallais, à l’est de ce chemin.

10e Lot. 39 perches 90 aunes(9v.g,3 v. p. ), située au 
Cheneux, entre Tourinne et Remiquette.

1 Ie Lot. — Une piece de terre de la contenance de 53 
perches 50 aunes ( 12 v. g. 5 v. p. ), située entre Tourinne 
et Remiquette.

12“ Lot —43 perches 60 aunes ( 10 v. g. ) , située au même 
endroit a pareille distance de ces deux villages.

13“ Lot —84 perches 65 aunes ( 19 v. g°8 v. p. 93 pieds 
carrés ), située aux confins de la commune de Tourinne, près 
des terres de Remiquetle

14“ Lot. — 16 perches 56 aunes ( 3 v 
la campagne de Tourinne.

U,“ Lut —23 perches 97 aunes ( 5 \ 
même campagne.

16“ Lot. —Uu bonnier 81 perches 57 v „„
^i V’ ®.‘ '■ P’)’ s*h'ce entre le vidage de Tourinne et la
chaussée des Romains, dans la direction de Lens St-Remi.

17“ Lot. —2 bonniers 12 perches 1 aune ( 2 b. 8 v. g. 8 
v- p. ) , située au chemin de Latine entre ce village cl celui 
de Tourinne.

18“ Lot. — 29 perches 20 aunes ( 6 v. g. (4 v. p. ) , située 
entre le village de Tourinne et la chaussée des Romains.

19“ Lot. — 27 perches 46 aunes, 6 v. g. 6uv. p. , située au- 
dessus de la maison Catoul, commune de Ligney.

20“ Lot. — 64 perches 30 aunes, 14 v. g.° f 5 v. p. , située 
dans la campagne d Ornai

21“ Lot —57 perches 52 aunes ( 13 v. g. 4 v. p. ) située en- 
ire le village d Ornai et la maison Catoul.
pe :i7 P?rches 26 aunes ( 8 v. g. i I v. p. ) située aussi

entre le village d’Oinai et la maison Catoul , en face de la pré
cédente. r

23“ Lut. — 1 bonnier 9o aunes ( 1 bon. 3 v. g. 3 v. p. ) 
située à la Chaussée des Romains , plus vers Braive nue la 
maison Catoul. 1

24“ Lot. — 32 perches 70 aunes (7 v. g. 10 v. p. 15 p.), située 
commune et campagne de Braive, à la limite de Lens Saint- 
servais:

25“ Lot. — 2 bonniers 10 perches 75 aunes (2 b,. 8 v. g 
'.* v * 8 * *',P.) ; s,tu(ie campagne de Lens St. Remi, entre ce village 
et celui de Tourinne

Ces pièces de terre, qui forment un ensemble de 16 bonniers 
i Pe£c“es » s?nt situées sur les territoires de Tourinne , Ornai 
Lens St.-Servais et Latine , et exploitées par la dame veuve 
Tombeur , demeurant à Tourinne.

26“ Lot. — Une pièce de terre , contenant 27 perches 5 
aunes (b y. g. 4 v. p 39 pieds), située dans la campagne de Brie, 
vers Ceresia.

27“ Lot. —29 perches 95 aunes (6 v. g. 17 v. p. H0 p.), située 
dans la inerne campagne , plus vers Hanêche.

28“ Lot — 35 perches 20 aunes (8 v. g. 1 v. p. 130 p.), située 
dans la même campagne , vers Ceresia.

2P.e J0f„~,28 rerches30 aunes (6 v. g. 10 v. p.), située à la 
limite de Hanêche, campagne de Brie.

30“ Lot — 41 perches 70 aunes (9 v. g. 12 v p.) , située dans 
campagne de Longris,

31“ Lot. — 95 perches 50 aunes ( 1 b. 1 v. g. 17 v. p. 
47 p.), située vers les tombes de Seron. sur le territoire de 
rorvillo , nommée la terreaux Pied Sentes.

32“ Lot. — 9l perches 90 aunes (1 b. I v. g. 2 v. n.), située 
clans la campagne Deltrengle Saiwe , appelée Cornu Bonnier, 
commune de Forville. r

33“ Lot. — 35 perches 65 aunes (8 v. g. 3 v. p. 146 p ) , située 
même campagne , vers les tombes de Seron. 1

34“ Lot -24 perches 50 aunes (5 v. g 12 v. p. 106 p.), située 
dans la campagne des Puits. r

1 o5a^0t' " Vïtpi£e de '.fTe ’ contenant 1 bonnier 66 per- 
ches 20 aunes ( 1 b 18 v. g. 3 v. p.), située même campagne , en 
lieu dit Buisson du Hole , plus vers Meeffe.

36“ Lot. — 43 perches 75 aunes(l 0 v. g. f v. p.), située même 
campagne. 1 ' c .
?\Lo} “44 Poches 95 aunes (10 v. g. 6 v. p.), située 

cédenteslmite ^ LemPtinne ' mêine campagne que les pré-

38“ Lot. 1 5 perches 30 aunes (3 v. g. lOv.p. 51 p ) située 
dans la campagne derrière la ville. ^ ‘ > ce

39“ Lot — Une pièce, contenant 1 bonnier 64 perches 
55 aunes (i bonmer 17 v. g 15 v. p ) de pré , planté d’un cor-_ aunes (1... ....... .. ,
don de peupliers de Canada , d’unebell4 venueTde lVâ'nnée’s 
te" Grandepré1SSanCe' SitUlJe danS le village de Meefle , nommé

40“ Lot — Un enclos, contenant 74 perches 15 aunes fl7 v. 
g 1 v. p.) , situe vers le ceutre du village de Meeffe , prés 
le prieme , formant anciennement l’assise de la ferme dite 
Delporte , cultive paitie en terre, partie en pré.

Les pieces de terre et prairie , reprises aux n» 26 inclus 
40 forment un ensemble de 9 bonniers 18 perches ; elles sont 
situées dans la commune de Meeffe, arrondissement de Huy et 
faisaient partie de la ferme dile Delporte; elles sont exploitées 
par le sieur Jean Martin Peraprez.

S’adresser audit notaire PARMENTIER ou à M. OPHOVEN 
avocat, rue St. Hubert , n°592 , pour avoir communication des’ 
titres et prendre connaissance des conditions de la vente. 791

VENTE EUBETO'UE Û’ÏMMTX’BLES.
Le samedi 10 novembre 1832 , à deux heures de rcW»

1 épousé Lambert Ramakers de Hogmuille , fera YENlW 
aux enchères publiques par le notaire FRANCHES i 
demeure de M. Preud’homme, audit Hoguoulle •

1“ Une belle maison avec chambres , cour, saline ’ dh 
.es \ grange, jardin et prairie y attenant de .21 perches 

S'se a HoguquMe a la grande route de Liège à Saint-Troud
Î"C* ‘“rch"'

. 4° ün v1erë‘i‘' .39 perches . sise à Hognoulle à ladite roufs 
vis-a-vis de la maison de la Ve Loliier.

5“ Une pièce de terre de 304 perches, située à Awans enfa 
cut 1 rou du Renard.

6“ Une pièce de terre de 52 perches, sise à Awans, en 
lieu dit Haiette

7“ Une pièce de terre de 69 perches, située à Awani, 
aux Haiettes.

8° Enfin, une pièce de terre de 78 perches, sise i 
Hognoulle, en lieu dit derrière la maison de ladite veuw 
Lohier,

Cette vente offre toute sécurité.
S adresser au notaire FRANCK.EN, à Villers-L’évêque, 

pour connaître les conditions.

VILLE DE LIÈGE — Les bourgmestre et échevins, vu h 
demande adressée aux états députés par MM Begnier Pon
celet et Ch. Desoer, à l’effet d’être autorisés à placer sur 
un terrain situé le long de la rue dite sur les Fossés, une 
machine à vapeur à .pression de 4 à 5 atmosphères de la 
force de 30 à 35 chevaux et un laminoir pour Jaoi/- 
ner de l’acier , du fer , du cuivre et autres méfaux, 

Arrêtent :
La demande ci-dessus énoncée sera publiée par h vov 

des journaux et affichée tant sur la pierre noire à l’iiôtel-de- 
ville que sur la porte de l'église de Ste.-foi.

Les personnes qui croiraient avoir des motifs à faire w*
loir contre l’établissement projeté , sont invitées a les 
conspuer au nrocès-verbal H’infnrinalinn an Sfif.rétariz

faire
consiguer au procès-verbal d’information, au secrétariat de 
la régence dans le terme de quinze jours.

A 1 hôtel-de-ville , le 5 novembre 1832.
Le bourgmestre, Louis JA MME- 

Par la régence, le secrétaire , DEMAIN i.

On DEMANDE une EILLE de la campagne pour s 
vir dans une brasserie. S’adresser au n° 334, faubourg Sj 
Marguerite.

COMMERCE.
Rovrstf de Paris , dn 5 novembre.— Rentes, 5 p.0|0,(üU'4 

du Tl mars <830, 96 ir. 20 c. -- 4 1|2 p. 0;0 , joui*W 
du 22 sept. 00 fr. 00 c. — Rentes, 3 p. 0)0.
22 juin <830 .67 fr. 40 — Actions -le la banque. 0000 
00 c. — Certif. Falémmet 81 fr. 00 c. — lîrnpnini r°j 
d’FsfU’oe < 8‘>0, 79 0[0. Emprunt d’Haïti 000 «r- u
~ Emprunt rom. 80 7^8. — Emprunt Belge 00 0[0,

Bourse d'Amsterdam , du 6 novembre — Dette aetj'®' 
5^8 0ü|00 0 ; idem différée 29i32 — Hill, de ci.ange W 
—Synciiat d’a.nor. 68 3|8 00 0 , idem 3 112 °i° , 53 i|2U|ü 
— Kenti- rem b 2 \ \2 , 00. — Act. Société de conn»- 
Rus. Hope et O , 94 i [8 96 4 [2 ; idem ins. »r. li * 57 fJN 
idem C. liam., 00. ; idem a rn. à L 00 OiO 0|0. - B*"-L‘h, 
00 0[0 — Ren. franc. 0 •>!„ 67 5|8 0i0 0. — Méfall. ^'l * 
Naples Faïc, 73 4 [2 ; idem à L >nd. 00 — PerP*a arqa.
8 7(8 0[0 0^0 — A. R. fre. levée, 000. — Rente perp*«ue Jf(( 
Lots de Pologne , 00 0. — Brésil., 00 OjO 00. —
0[0. —Contr. de guerre 00 0^0. — Bill, du trésor, y^1!

d'ourse d’Anvers du 5 novembre.
Effets publics.' — Métalliques. 88 0[0 OOP. " 

tiaux 381 0[0 P. — Napolitains, 74 1[2 etAOlO.-^ 
00 0|0 00. — Rente perpétuelle Espagnole de . |0 
0|0 0. — Idem Amsterdam, 49 48 7i8 0j0 et A.-- ^
nois, 69 0[0 A — Lots de Pologne 98 010 N. "7 ’•• An a r, ° • «o j.o p.-siliens , 00 0.----- Emprunt romain , 78 D2/F.'~
belge de <2 millions 100 A 0(0.— idem de 10 i»m.
iflpni dp O A — HQ n.Q Q. a Aidem de 24 millions, 73 7,8 3,4 0.

Arrivages au port d'Anvers, du 6 nove"1 f-.
ven.deLe pleyt belge Jonge Joanna , cap. Verbruggen 

dres, charge de diverses marchandises. . Je b°n’
Le pleyt belge Belle Alliance, cap'. Wilman, ^ 

dres, chargé de diverses marchandées. , pou1^'
Le pleyt b Ige Medusa, cap. Bunnemeyer, ven. 

chargé de diverses marchandises. ti ifsfronî » ve0‘
La galéasse Suédoise Johan Wilhelm, cap. 11 1 

de Malaga .chargé de fruits et plornb. veD-l*e^
Le schooner norw. Herald Nicolay , cap. BoUn > 

lanova chargé de fruits ;Hinß
Le schooner Hambourgeois Wettrenner, caP ‘ {r0is tf1' 

lieh , venant de Montevideo , chargé 8e Ialoe 
cuirs.

mtl\7 — JWBourse de Bruxelles, du 6 novembre.
12 millions, intérêt 5 , 100 0i0 0. — Emp''anl 6 ^ 0|0 ^ 
sans intérêt, 99 3(4. — Emprunt de 24 milh°nS’

lillil

H. Lignac, impr. du Journal rue


